
BUDGET 2015 – DECLARATION DE POLITIQUE GENERALE 

 
Monsieur le Bourgmestre, 
Mesdames Messieurs les Echevins, 
Chers Conseillers, 
 
Avant de détailler le contenu de ce budget 2015, je tiens à remercier le travail de 
notre administration, ainsi que l’excellente collaboration avec les fonctionnaires 
communaux. Nous avons également pu compter sur le soutien de nos conseillers au 
CPAS, ainsi que du Bourgmestre, qui a la tutelle sur le CPAS, et de l’Echevin des 
Finances. 
 
Grâce à la bonne volonté de l’ensemble de ces intervenants, je suis fière de pouvoir 
vous présenter dès aujourd’hui ce budget que je qualifie à la fois d’ambitieux et 
d’équilibré. Dans la lignée du programme de politique générale que je vous ai 
présenté l’année dernière, vous remarquerez que ce budget concrétise une série 
d’objectifs annoncés en terme de service au citoyen, tout en garantissant le maintien 
de l’aide sociale et bien entendu le bon fonctionnement de l’institution.  
 
En termes d’investissement, nous verrons que le dossier d’extension et de 
rénovation de la maison de repos est enfin près à démarrer, tandis que nous 
continuons à développer des projets visant à améliorer les conditions de travail de 
notre personnel. 
 
Le budget que je présente aujourd’hui tient compte d’une intervention communale à 
hauteur de 10.030.355 €, soit une augmentation de 5,85 % par rapport au budget 
initial 2014. Ce montant reste toutefois inférieur de 397.474,25 € par rapport au 
plafond d’intervention repris au plan de financement pluriannuel 2013 - 2015. 
 
Commençons par le budget de fonctionnement, qu’il faut lire en intégrant l’apport 
d’une nouvelle recette estimée à 200.000 € provenant de la décision de l’état fédéral 
d’augmenter sa participation financière à 65 % pour l’octroi du revenu d’intégration. 
Cette mesure, qui vise à anticiper la hausse annoncée de la charge des CPAS dans 
les mois à venir, a pour objectif de permettre à ceux-ci de faire face à l’augmentation 
des demandes dans de bonnes conditions.  
 
Nous verrons dans la pratique si la hausse se vérifie, à ce titre nous avons d’ailleurs 
décidé de nous ménager une marge de sécurité puisque, pour l’exercice 2015, nous 
maintenons à l’identique le montant alloué au revenu d’intégration, tandis que nos 
statistiques démontrent une légère diminution de l’aide sociale en 2014.  
 
Toujours est-il que cette recette de 200.000 € nous permettra de couvrir en bonne 
partie nos nouvelles dépenses en personnel, destinée à augmenter la qualité et la 
diversité des services au citoyen. 
 
Au niveau du service social, nous enregistrerons en 2015 l’arrivée de trois nouveaux 
postes. Pour l’équipe de première ligne, tout d’abord, avec l’engagement d’un AS 
supplémentaire qui viendra en renfort du dispositif en place. Une façon d’anticiper 
une éventuelle augmentation de la demande, et d’améliorer la fluidité du service 
(suppléance des congés maternité, absences pour maladie,…).  



Un deuxième nouveau poste sera créé au sein de l’équipe de médiation de dette, 
afin d’accentuer encore le volet prévention. Je suis pleinement convaincue que de 
nombreux problèmes peuvent être évités s’ils sont traités dès l’origine, c’est pourquoi 
j’ai demandé d’élargir les sessions d’information pour la gestion de budget à 
l’ensemble de nos usagers, mon souhait étant à terme l’organisation régulière de 
formations dans ce domaine. 
 
Enfin, nous engagerons en 2015 un conseiller « logement » à plein temps, qui 
traitera de la problématique au sens large. Il sera chargé de l’accompagnement des 
citoyens jettois dans leur recherche de logement, mais aussi de l’amélioration des 
conditions de vie dans leur logement actuel (relations avec les propriétaires, salubrité 
et énergie, lien avec les associations spécialisées,…). 
 
A noter encore au niveau du service social que notre AS « Maison sociale », dont la 
tâche consiste à accueillir et orienter l’ensemble des demandes d’ordre général, 
passera d’un mi-temps à un temps plein. 
 
Au niveau des équipes de support, le département des affaires générales sera 
renforcé d’un mi-temps niveau C pour des missions d’encodage dans Gesdos, 
Mediprima, et pour le contrôle interne des procédures de facturation. Tandis qu’un 
agent transversal niveau B temps plein viendra en soutien des tâches de la direction 
à partir du mois de septembre. Enfin, la Maison de repos engagera un mi-temps 
complémentaire pour la fonction de kiné. 
 
Toujours dans les dépenses de fonctionnement, notons encore l’organisation d’un 
audit interne de nos procédures financières et la poursuite de la collaboration avec 
l’équipe IT du CIRB, conjointement avec la commune.  
 
En terme de prestations sociales, le budget 2015 maintient à l’identique le 
montant alloué au revenu d’intégration, ce qui nous permet de conserver une 
marge en cas de variation effective des demandes. Si les budgets liés aux dépenses 
de soins de santé sont en légère diminution, sur base des coûts réellement observés 
sur le terrain, nous augmentons par ailleurs le poste de soutien aux aides 
ponctuelles destinées notamment à soutenir la montée des dépenses d’énergie. 
 
Dans la continuité de l’exercice précédent, nous maintenons notre soutien aux 
projets de formation de nos usagers (cours de langue et d’alpha, formation aux 
métiers en pénurie) ainsi que la mise à l’emploi par le mécanisme des articles 60. 
 
L’augmentation de l’intervention du CPAS pour les dépenses liées aux activités 
scolaires, extrascolaires et culturelles des familles défavorisées est maintenue pour 
l’exercice 2015. A ce titre, l’information du public sera améliorée, notamment 
grâce à notre nouvelle brochure explicative. 
 
Enfin, et c’est un projet sur lequel je souhaite mettre l’accent, notre budget 
prévoit un montant de 60.000 € destiné à soutenir la mise en œuvre du projet 
d’épicerie sociale, qui est déjà très bien avancé grâce au travail du gestionnaire de 
projet engagé sur base du subside de 50.000 € obtenu auprès du SPP intégration 
sociale. 
 



Venons-en pour finir au budget d’investissement, dont le poste principal est 
consacré aux travaux de rénovation de la maison de repos du CPAS. Après de 
longues procédures administratives relatives à l’intervention de l’autorité 
subsidiante, je suis heureuse de pouvoir vous annoncer que l’avis de marché 
concernant l’entreprise de travaux a été publié le 29 septembre 2014. Nous avons 
bon espoir de pouvoir désigner le prestataire au tout début de l’année 2015.  
 
Outre ce très gros dossier, le budget 2015 alloue des moyens à l’amélioration des 
conditions de travail de notre personnel, dont notamment le réaménagement de 
l’accueil, l’aménagement de nouveaux bureaux pour les nouveaux agents et d’un 
système d’air conditionné, ou encore l’installation d’un parking vélo sécurisé et de 
douches pour le personnel cycliste,… 
 
Comme vous le voyez, grâce à la densité de ce budget, le CPAS de Jette continuera 
durant l’année 2015 à apporter à la population l’aide sociale dont elle a besoin, 
tout en développant de nouveaux projets, aussi ambitieux que nécessaires.  
 
Je suis à présent à votre disposition pour répondre à vos questions. 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

Brigitte De Pauw 
Présidente du CPAS de JETTE   

 
 
 
  


